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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

anchois et morue
Question écrite n° 115683

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable sur la
menace de disparition de la morue et des anchois. Victimes de la surpêche, la morue et l'anchois comptent
parmi les espèces en péril en Atlantique pour lesquelles les scientifiques recommandent de suspendre les
captures. Les scientifiques regrettent que leurs recommandations de fermer cette pêche n'aient pas été
retenues par l'UE dans son plan de restauration, adopté par le Conseil des ministres européens en 2004. Le
stock a été réduit à un niveau tel que sa capacité reproductrice est mise en péril et sa dynamique biologique
difficile à prévoir. En conséquence, il lui demande si elle envisage de prendre des mesures afin d'éviter la
disparition de ces espèces.  - Question transmise à M. le ministre de l'agriculture et de la pêche.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est attentif aux évolutions de la ressource halieutique qui sont capitales pour le secteur des
pêches maritimes. Le ministère de l'agriculture et de la pêche agit au niveau européen et national en vue de
favoriser la restauration des stocks et des écosystèmes. La problématique de la gestion des ressources
halieutiques est aujourd'hui en effet au coeur des préoccupations de la politique commune de la pêche (PCP).
Le ministère de l'agriculture et de la pêche soutient en particulier les actions engagées par la Commission en
vue d'améliorer les évaluations scientifiques du Conseil international pour l'exploration de la mer (CIEM), ainsi
que la mise en place de l'Agence de contrôle des pêches européenne. S'agissant de la régulation de certaines
pêcheries, le plan de reconstitution du cabillaud a été adopté en 2004 pour répondre aux recommandations des
instances scientifiques concernant la protection de cette espèce dans certaines zones de pêche. Ce plan, par la
réduction de la mortalité par pêche, vise la restauration du stock dans des niveaux soutenables à une échelle de
dix ans. Les mesures mises en oeuvre sont, d'une part, la réduction de quotas de captures et, d'autre part, la
diminution de l'effort de pêche. Ces quotas sont fixés annuellement par le Conseil des ministres de l'Union
européenne en fonction des évaluations scientifiques du Conseil scientifique, technique et économique de la
pêche (CSTEP) et des recommandations du Conseil international pour l'exploration de la mer (CIEM). En 2007,
les totaux admissibles de captures (TAC) pour le cabillaud sont inférieurs de 15 à 20 %, selon les stocks, à ceux
accordés en 2006. Par ailleurs, le nombre de jours de mer autorisés pour la pêche dans les zones réglementées
est strictement contraint et inférieur à celui de 2006. Il a notamment baissé de 6 à 10 %, selon les zones, pour la
pêche au chalut et à la senne danoise. En ce qui concerne l'anchois, cette pêche a été fermée en cours
d'année 2006 et le demeure pour l'année 2007. Une campagne de pêche expérimentale et scientifique a débuté
le 15 avril afin d'évaluer l'état de la ressource.
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